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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Évaluation du fonctionnement des MDPH et impact des restrictions budgétaires
Question écrite n° 5801

Texte de la question

Mme Ségolène Amiot interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur le contrôle et l'évaluation de l'application
de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées, en particulier au sein des maisons départementales des personnes handicapées
(MDPH). Vingt ans après la promulgation de cette loi, les MDPH ont été investies d'un rôle clé dans l'accès aux
droits des personnes en situation de handicap et de leurs familles. Cependant, un certain nombre de
dysfonctionnements compromettent la mise en œuvre effective des droits prévus par la loi. L'absence de
transmission du plan personnel de compensation (PPC) avant les décisions des CDAPH, alors que l'article R.
146-29 du code de l'action sociale et des familles (CASF) l'exige, empêchant ainsi les usagers de faire des
observations sur les propositions de mesures envisagées. Le refus de certaines MDPH de permettre à toutes les
personnes en faisant la demande d'assister à la commission qui les concerne, en vertu du CASF. Une
hétérogénéité des pratiques d'attribution des aides, notamment en ce qui concerne la prestation de
compensation du handicap (PCH), qui varie considérablement d'un département à l'autre et alors même que les
besoins de compensation devraient être intégralement financés partout et pour tous. Des délais d'instruction
excessivement longs pour l'ouverture des droits, aggravant la précarité des personnes concernées. Un manque
de transparence dans le paiement de la PCH, les bénéficiaires ne recevant pas systématiquement de
documents comptables détaillant les montants versés. Des refus de financement pour des projets d'habitat,
pourtant encouragés par la loi, laissant certaines familles sans solution d'hébergement adaptée et ceci, en
contradiction avec la Convention relative aux droits des personnes handicapées de l'ONU qui réaffirme que
toutes les personnes doivent bénéficier de tous les droits et libertés fondamentaux et, en particulier, du respect
de la dignité, de l'autonomie individuelle et de l'indépendance de la personne. Les financements publics doivent
être orientés vers une accessibilité réelle de toute la société, afin que chacun puisse vivre où il le souhaite, avec
les aménagements et les aides nécessaires. Le tour de France des solutions, lancé par Mme la ministre le 20
mars 2025, vise à identifier et résoudre ces problèmes. Si cette démarche est bienvenue, elle soulève toutefois
une question de fond : les MDPH disposent-elles des moyens financiers et humains nécessaires pour remplir
correctement leurs missions ? En effet, les départements, financeurs des MDPH et de la PCH, ont vu leurs
dotations budgétaires réduites ces dernières années, limitant leur capacité à répondre aux demandes
croissantes. Sans ressources suffisantes, les MDPH peinent à recruter et à payer du personnel en nombre
suffisant, à moderniser leurs outils et à harmoniser les pratiques d'évaluation et d'attribution des aides, ce qui
entraîne de fortes inégalités territoriales. Dans ce contexte, Mme la députée souhaite savoir comment le
Gouvernement entend garantir une évaluation véritablement indépendante et exhaustive du fonctionnement des
MDPH dans le cadre du tour de France des solutions et quelles mesures budgétaires concrètes seront mises en
place pour permettre aux MDPH d'appliquer pleinement la loi de 2005 et de se mettre en conformité avec la
Convention relative aux droits des personnes handicapées de l'ONU. Elle lui demande également si un plan
national d'harmonisation des pratiques est envisagé pour éviter que l'accès aux droits des personnes
handicapées ne dépende de leur lieu de résidence. La généralisation du SPDA cette année ne semble pas de
nature à répondre à cette interrogation. Elle lui demande donc comment le Gouvernement peut garantir que la
création du SPDA ne se traduira pas par une complexification administrative supplémentaire sans moyens
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dédiés, comment il compte s'assurer que l'intégration des associations gestionnaires ne favorisera pas le
remplissage des établissements existants au détriment d'un véritable choix de vie pour les personnes
handicapées. Elle lui demande par ailleurs quelles mesures seront prises pour préserver la confidentialité des
informations échangées entre la MDPH et France Travail. Elle lui demande enfin comment justifier la
précipitation et le manque de transparence dans l'élaboration de ce projet, laissant planer des doutes sur son
efficacité réelle pour améliorer l'accès aux droits des personnes concernées.

Texte de la réponse

Vingt ans après la promulgation de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances
des personnes handicapées, des progrès significatifs ont été réalisés, mais de nombreux défis persistent. Le
Gouvernement, conscient des attentes légitimes des 12 millions de personnes en situation de handicap et de
leurs proches, s'engage à accélérer les efforts pour une société plus inclusive. Dans le domaine de
l'accessibilité, pour accélérer la mise en conformité des Etablissements recevant du public (ERP), les agendas
d'accessibilité programmée ont été mis en place en 2015. Ce dispositif a permis à 700 000 ERP d'entrer dans
une démarche d'accessibilité et 350 000 ERP ont été déclarés accessibles depuis 2015. Toutefois, il reste
encore 900 000 ERP qui ne sont engagés dans aucune démarche, dont près de 90 % relèvent de la 5ème
catégorie. Plusieurs leviers ont été mis en place afin d'accélérer l'accessibilité des territoires et des ERP : le
fonds territorial d'accessibilité ; les dotations du fonds de soutien à l'investissement local ; la direction de
l'immobilier de l'État. Ces aides seront maintenues avec le déploiement de nouvelles initiatives comme la mise
en accessibilité de sentiers domaniaux et le contrôle des ERP, en ciblant ceux n'ayant pas entrepris de
démarche en matière d'accessibilité et qui pourront se voir infliger des sanctions. Pour accompagner les
territoires, l'Etat lancera en 2025 un comité de suivi visant à réaffirmer les orientations de la charte « Pour une
société pleinement inclusive ». Dans les transports, en 2024, la recherche et la réservation des billets de train a
fait l'objet d'une simplification pour les usagers en situation de handicap avec la mise en place de la plateforme
unique de réservation. Dans le secteur aérien, certaines mesures ont vocation à être pérennisées, comme les
dispositifs de continuité des parcours, pour permettre, par exemple, l'acheminement des fauteuils roulants
jusqu'au pied de l'avion, la sensibilisation et la formation des personnels aéroportuaires. En outre, l'accessibilité
du numérique est une priorité afin d'assurer l'accès aux principales démarches en ligne. Ainsi, après la définition
d'un cadre normatif dédié, la mise en accessibilité des sites serviciels va s'accélérer. Le respect des obligations
de mise en accessibilité des sites et des applications numériques des personnes morales de droit public est
placé sous le contrôle de l'autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique. Par ailleurs,
un cadre normatif, issu de l'acte législatif européen sur l'accessibilité et entrant en vigueur le 28 juin 2025,
précise les obligations qui seront prochainement applicables aux services de communication électronique, ainsi
qu'aux sites et applications numériques de commerce électronique, bancaires, de médias audiovisuels et de
transports. Ce dispositif, qui renforce la régulation des acteurs privés, fera notamment l'objet de contrôles de la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. En matière
d'éducation, l'accès à la scolarisation pour les élèves en situation de handicap a connu une nette amélioration
en deux décennies. Entre la rentrée 2005 et celle de 2024, le nombre d'élèves en situation de handicap a plus
que triplé, passant de 151 500 à 520 000. Le développement des Accompagnants d'élèves en situation de
handicap (AESH) a constitué une avancée importante pour offrir un soutien adapté aux élèves, avec près de
140 000 personnels dédiés. Au niveau national, ce sont ainsi 15 000 postes d'AESH qui ont été créés en quatre
ans, dont 3 000 à la rentrée 2024. 2 000 postes seront créés à la rentrée prochaine. Les efforts se poursuivent
pour structurer davantage le modèle de l'école pour tous en simplifiant les démarches, en renforçant la formation
des professionnels et en réaffirmant la nécessité d'amplifier la coopération avec les professionnels du secteur
médico-social au sein même de l'école, avec des réponses graduées selon la nature des besoins évalués. C'est
le sens du développement des pôles d'appui à la scolarité dont le nombre sera considérablement augmenté à la
rentrée 2025 et qui seront généralisés à la rentrée 2027. Dans l'enseignement supérieur, l'accessibilité est
soutenue, notamment en ce qui concerne le bâti avec un soutien aux établissements. Afin d'accélérer des
changements structurels au sein des établissements pour l'accessibilité des formations et l'environnement de la
vie étudiante, le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche a lancé un appel à projet pour
permettre à six universités de devenir démonstratrices des meilleures pratiques inclusives et des outils pour se
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former à une pratique pédagogique inclusive. Plus de 10 millions d'euros (10,5 M€) seront engagés par le
ministère jusqu'en 2026 pour accompagner le financement des projets des six lauréats : l'université de Pau et
Pays de l'Adour, l'université d'Angers, l'université Lyon 3, l'université Bretagne occidentale, l'université de
Lorraine, l'université Sorbonne Nouvelle. L'insertion professionnelle des personnes en situation de handicap a
fait l'objet de nombreuses réformes depuis 2005. La loi a renforcé l'obligation d'emploi de 6 % pour les
entreprises de plus de 20 salariés, favorisant ainsi l'embauche de travailleurs en situation de handicap. Depuis
2017, le taux de chômage des personnes handicapées est passé de 19 % à 12 % en 2024. La transformation du
service public de l'emploi et l'implication des entreprises dans une démarche inclusive ont permis de diversifier
les opportunités professionnelles et d'améliorer l'accompagnement des travailleurs handicapés, notamment via
l'emploi accompagné et les plateformes de mise en relation. La France poursuit cette dynamique avec des
mesures visant à lever les freins à l'accès à l'emploi : le déploiement de plateformes de prêt de matériel adapté
et l'accompagnement renforcé vers l'environnement de travail le plus adapté. La liste des emplois exigeant des
conditions d'aptitudes particulières sera révisée dans le but de mettre fin progressivement au dispositif. Par
ailleurs, lors de la conférence nationale du handicap du 26 avril 2023, le Président de la République a annoncé
le plan pluriannuel de transformation de l'offre médico-sociale, dit « plan des 50 000 solutions » qui a pour
objectifs de : conforter l'offre d'accompagnement en volume, corriger les disparités territoriales constatées et
accompagner la transformation de l'offre vers la transition inclusive. Doté d'un montant de 1,5 milliard d'euros
programmés sur la période 2024-2030, il a notamment vocation à servir les engagements nationaux traduits
dans les différentes stratégies nationales (agir pour les aidants, stratégie nationale pour les troubles du
neurodéveloppement, plan de prévention des départs non souhaités des enfants en situation de handicap en
Belgique, plan de développement accéléré de l'offre médico-sociale pour les départements d'Outre-mer) et à
créer des solutions à destination de publics identifiés comme prioritaires, parmi lesquels ceux relevant de l'aide
sociale à l'enfance. Enfin, la ministre déléguée chargée de l'autonomie et du handicap a souhaité engager des
travaux sur l'amélioration du parcours des personnes en situation de handicap. Fin janvier 2025, elle a ainsi
annoncé la mise en place d'une taskforce « MDPH et facilitation des parcours », un groupe de travail dédié à la
simplification des démarches, à l'accélération des délais, à la facilitation des parcours des personnes en
situation de handicap et de leurs aidants et à l'homogénéité des pratiques au sein des différents territoires. Cette
taskforce a été officiellement lancée le 26 mars 2025. La ministre a également souhaité lancer un « Tour de
France des solutions » permettant de donner la parole aux usagers, à leurs aidants et aux agents des MDPH.
Des temps d'échanges se tiennent dans une douzaine de départements, depuis début mars et jusque fin
juin 2025, avant un temps fort national de restitution de ce Tour de France. Ces rencontres permettent la co-
consturction de solutions et nourrissent le travail de la taskforce, qui pilote des actions in itinere en même temps
qu'elle propose des évolutions des pratiques et des dossiers. 
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